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Epreuve d’admissibilité 
 

Epreuve de cas pratique à partir d’un dossier portant sur des problématiques liées à la justice. 
Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, leur capacité d’analyse et de 
synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de manière argumentée et organisée. 

 
 
 

Durée de l’épreuve : 3 h 00 
 

Coefficient 5 
 
 

Sujet : 
 

Votre directrice fonctionnelle des services pénitentiaires d’insertion et de probation 
vous demande de mettre en place un groupe de parole sur les violences 
intrafamiliales en milieu ouvert. À l’aide des documents joints, vous le formaliserez 
de manière pratique et opérationnelle par le biais d’une fiche action. 
 
 
(Vous veillerez à ne pas faire apparaître dans votre copie de vrais noms de professionnels en 
lien avec un service spécifique afin d’assurer l’anonymat de votre écrit, au risque de vous voir 
attribuer une note éliminatoire). 

 
 

Le sujet, paginé de 1 à 22, est composé d’une page de garde suivie de la liste du corpus 
documentaire et d’un dossier documentaire de 22 pages. 
Aucun document n’est autorisé, autre que les documents fournis en annexe. 












































